
Chronologie des mÃ©dias ou 7eÂ artÂ : le conflit de trop ?

Description

En excluant Netflix de la compÃ©tition officielle dÃ¨s 2018, le Festival de Cannes a mis en lumiÃ¨re le 
conflit des anciens et des modernes. Si la chronologie des mÃ©dias est essentielle au financement du 
cinÃ©ma franÃ§ais, il sera difficile pourtant de cantonner les nouveaux grands argentiers du 
cinÃ©ma aux derniÃ¨res fenÃªtres de diffusion.

En 2016 dÃ©jÃ , le Festival de Cannes avait Ã©tÃ© chahutÃ© par la mise en retrait de Canal+, premier
financeur privÃ© du cinÃ©ma franÃ§ais, dont les obligations sont alignÃ©es sur le chiffre dâ€™affaires.
Or, ce dernier baisse parce que Canal+ est concurrencÃ© par des chaÃ®nesÂ over the topÂ thÃ©matiques,
par exemple BeIn Sports ou SFR Sports, ou encore par les plates-formes deÂ sVoDÂ pour les abonnÃ©s
recherchant dâ€™abord des sÃ©ries, comme Netflix. Autant dire que les nouveaux venus sur le marchÃ©
des programmes fragilisaient dÃ©jÃ  en 2016 lâ€™acteur historique sur lequel repose une grande partie de
lâ€™exception culturelle cinÃ©matographique franÃ§aise, sans pour autant prendre le relais de Canal+
pour le financement des films. Aussi Canal+ appelait-il, dÃ¨s 2016, Ã  changer les rÃ¨gles en demandant
notamment de pouvoir Ãªtre le coproducteur des films quâ€™il finance afin de pouvoir contrÃ´ler leur
circulation, pour quâ€™ils nâ€™aillent pas notamment renforcer le catalogue de ses concurrents.

PrÃ©monitoire des tensions entre anciens et nouveaux, le Festival de Cannes 2016 ne laissait pas pourtant
augurer du spectacle proposÃ© pour son Ã©dition 2017. Le jury a en effet dÃ©cidÃ© de sÃ©lectionner
deux films produits par Netflix,Â OjkaÂ de Bong Joon-ho etÂ The Meyerowitz StoriesÂ de Noah
Baumbach. SacrilÃ¨geÂ : ces deux films dâ€™auteur qui auraient rencontrÃ© dâ€™Ã©normes
difficultÃ©s sâ€™ils avaient dÃ» trouver un financement par lesÂ majors, ne seront pas diffusÃ©s en
salle, Netflix conservant lâ€™exclusivitÃ© des programmes quâ€™il finance afin de renforcer
lâ€™intÃ©rÃªt de son offre par rapport aux rÃ©seaux concurrents de distribution, les chaÃ®nes payantes
et en clair, mais Ã©galement les salles de cinÃ©ma. Or, ces derniÃ¨res, qui reprÃ©sentent dans le monde
un marchÃ© de 40 milliards de dollars, ne voient pas la chose dâ€™un bon Å“il.

Acteurs historiques du marchÃ© du cinÃ©ma, parce que les entrÃ©es en salle ont longtemps servi Ã 
couvrir les coÃ»ts de production des films rentables,Â les salles servaient de rampe de lancement aux films
qui Ã©taient ensuite rentabilisÃ©s dans le temps selon les diffÃ©rentes fenÃªtres de diffusion. Avec
Netflix, tout cela est de lâ€™histoire ancienne.Â Si dâ€™aventure un film Netflix sort en salle, au mieux il
sâ€™agira dâ€™un choix promotionnel, doublÃ© dâ€™une sortie simultanÃ©e sur la plate-forme deÂ 
sVoD. Câ€™est ce quâ€™a fait Netflix en 2015 avec son filmÂ Beasts of No Nation. MÃªme dans ce cas,
les salles perdent leur monopole en premiÃ¨re diffusion. Câ€™est ce que les exploitants ont voulu Ã©viter
en France en dÃ©nonÃ§ant la sÃ©lection des films produits par Netflix Ã  lâ€™occasion du 70eÂ Festival
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de Cannes, rejoignant ainsi les exploitants corÃ©ens et amÃ©ricains, Ã©galement mobilisÃ©s.

Ils lâ€™ont fait en prenant en otage le premier festival de cinÃ©ma au monde, rappelant ainsi queÂ les
acteurs franÃ§ais du film ont Ã©tÃ© incapables de sâ€™accorder sur une rÃ©vision de la chronologie des
mÃ©dias qui prendrait en compte les nouveaux Ã©quilibres sur le marchÃ© du film.Â Ainsi, quand en
2016 Canal+ demandait Ã  pouvoir devenir coproducteur, câ€™Ã©tait pour contrÃ´ler la diffusion des
films quâ€™il finanÃ§ait sur chacun des segments dâ€™exploitation. Quand Netflix refuse de passer ses
films en salle en France, câ€™est parce que la chronologie franÃ§aise des mÃ©dias lui impose
dâ€™attendre ensuite trois ans pour les basculer sur sa plate-forme deÂ sVoD. En Ã©vitant le passage en
salle, il Ã©vite tout simplement la chronologie des mÃ©dias. Enfin, quand Altice vient sur la Croisette
annoncer le lancement de son studio de cinÃ©ma, câ€™est en rappelant quâ€™il ne financera des longs
mÃ©trages que sâ€™il est autorisÃ© Ã  les mettre sur sa plate-forme deÂ sVoDÂ dix mois aprÃ¨s la sortie
en salle, donc dans la fenÃªtre dâ€™exploitation rÃ©servÃ©e aux chaÃ®nes payantes en premiÃ¨re
diffusion TV. Si la chronologie des mÃ©dias nâ€™Ã©volue pas, Altice a prÃ©venuÂ : seules des sÃ©ries
seront financÃ©es.

La chronologie des mÃ©dias est donc au centre des tensions entre exploitants de salles, producteurs,
chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision et plates-formes en ligne. Elle a Ã©tÃ© imaginÃ©e dans les annÃ©es 1980,
en mÃªme temps que la libÃ©ralisation de lâ€™audiovisuel, afin dâ€™organiser le financement des films
de cinÃ©ma en rÃ©servant une exclusivitÃ© dâ€™exploitation pour chacun des acteurs, exploitants de
salles, chaÃ®nes payantes et chaÃ®nes en clair. Aux chaÃ®nes payantes et en clair se sont ajoutÃ©es
progressivement la location de DVD, laÂ VoD, laÂ sVoDÂ et la diffusion gratuite en ligne.Â Dans son
organisation actuelle, la chronologie des mÃ©dias trahit lâ€™importance respective des financeurs du
cinÃ©ma franÃ§aisÂ :Â les exploitants de salles ouvrent la chronologieÂ ; ils sont suivis quatre mois plus
tard par les ventes de DVD et deÂ VoD, le marchÃ© du DVD Ã©tant trÃ¨s rentable avant que le piratage
ne le fasse sâ€™effondrer ; les chaÃ®nes payantes qui ont cofinancÃ© les films peuvent ensuite les
programmer, dix mois aprÃ¨s la sortie en salle ; les chaÃ®nes en clair qui ont cofinancÃ© les films peuvent
les diffuser vingt-deux mois aprÃ¨s la sortie en salle. Pour les plates-formes deÂ sVoDÂ qui cofinancent un
film, il faut, quoi quâ€™il arrive, attendre trente-six mois.

Câ€™est Ã  cet endroit que les Ã©quilibres historiques sont menacÃ©s. Si les ventes de billets, les ventes
de DVD, le financement par Canal+ ont constituÃ© jusquâ€™Ã  rÃ©cemment les principales sources de
financement du cinÃ©ma franÃ§ais, quand les fenÃªtres tardives dans la chronologie des mÃ©dias
concernaient des acteurs dont le poids relatif dans le financement du cinÃ©ma Ã©tait trÃ¨s faible, ce
nâ€™est plus le cas aujourdâ€™hui. Altice rappelle quâ€™il a investi 3 milliards de dollars dans le monde
en 2016 pour acheter des contenus. Et Netflix investit 6 milliards de dollars dans la production depuis 2016,
bien plus par consÃ©quent que les grands studios amÃ©ricains.Â Il semble en effet difficile de demander
aux nouveaux grands financeurs du cinÃ©ma dâ€™attendre trois ans pour exploiter les films dans lesquels
ils investissent, le temps que dâ€™autres acteurs puissent les exploiter Ã  leur avantage.

Pour couper court Ã  la polÃ©mique, le Festival de Cannes sâ€™est contentÃ© de modifier son
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rÃ¨glementÂ : dÃ¨s 2018, ne seront sÃ©lectionnÃ©s que les films ayant vocation Ã  Ãªtre diffusÃ©s en
salle, conditionÂ sine qua nonÂ pour disposer du labelÂ Â« cinÃ©matographique Â». Entre-temps, des
rÃ©alisateurs, heureux de trouver chez Netflix, Amazon, et peut-Ãªtre demain Altice, les moyens de
financer leurs projets, imagineront peut-Ãªtre le festival de lâ€™e-film si la chronologie des mÃ©dias ne
parvient pas Ã  sâ€™adapter aux nouveaux Ã©quilibres. Câ€™est le pari de la plate-forme E-cinÃ©ma
lancÃ©e le 20 octobre 2017 en France, qui diffuse en ligne des films Ã©trangers qui ne sont jamais sortis
en salle en France, sâ€™affranchissant ainsi de la chronologie des mÃ©dias.

Le risque est toutefois deÂ voir Ã©merger un marchÃ© Ã  deux vitesses, celui du film de cinÃ©ma, avec
son circuit de financement historique, et celui duÂ e-film, dÃ©barrassÃ© des contraintes de la chronologie
des mÃ©dias.Â Une telle option fragilisera chaque jour davantage les acteurs historiques de la
tÃ©lÃ©vision en proposant des alternativesÂ premiumÂ aux programmes exclusifs que la chronologie des
mÃ©dias amÃ©nage pour la tÃ©lÃ©vision payante et en clair. Les exploitants de salles auront ainsi
Ã©tÃ© protÃ©gÃ©s, le temps au moins que le marchÃ© duÂ e-cinÃ©maÂ ne supplante
dÃ©finitivement celui du film classique grÃ¢ce aux investissements quâ€™il ne manquera pas
dâ€™attirer. Sauf si le lÃ©gislateur intervient, il faudra dans ce cas agir au moins au niveau europÃ©enÂ :
Altice installe en effet ses chaÃ®nes au Luxembourg et Netflix est basÃ© Ã  Amsterdam.

Du moins la Commission europÃ©enne est-elle sensible au sujet puisquâ€™elle a donnÃ© son accord au
projet franÃ§ais dâ€™inclure les hÃ©bergeurs de vidÃ©o en ligne dans le pÃ©rimÃ¨tre des services
devant contribuer au financement de la production, quâ€™il sâ€™agisse deÂ sVoDÂ ou de vidÃ©o
financÃ©e par la publicitÃ©. Câ€™est surtout pour cette derniÃ¨re que la mesure est
symbolique.Â BaptisÃ©eÂ Â« taxe YouTube Â», la taxe deÂ 2 %Â sur le chiffre dâ€™affaires publicitaire
des hÃ©bergeurs a Ã©tÃ© promulguÃ©e par dÃ©cret le 21 septembre 2017.Â Elle Ã©tend logiquement
Ã  ce nouveau mode de diffusion les obligations de financement dÃ©jÃ  imposÃ©es aux autres canaux de
distribution (voirÂ La remÂ nÂ°41, p.18). Le chiffre dâ€™affaires de YouTube ou Dailymotion va donc
contribuer Ã  alimenter les comptes du CNC (Centre national du cinÃ©ma et de lâ€™image animÃ©e), la
mesure Ã©tant toutefois symbolique car il sâ€™agit de montants peu Ã©levÃ©s.
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